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L'ART a infligé à France Telecom une amende de 2 millions de francs.

Voir détail dans l'article.

Déjà qu'ils ne pourront plus cadenasser leur téléphone WAP, et maintenant

cette amende. Bonne chose.


NdM. : cette dépêche a été initialement publiée le 31/05/2000 à 12h48, perdue lors d'une migration du site, retrouvée et remise en ligne le 1er mai 2012 (les éventuels commentaires initiaux ont été perdus).


Aller plus loin


	
article
(2 clics)


	
cadenas
(2 clics)









EPUB/imageslogoslinuxfr2_mountain.png





EPUB/nav.xhtml

    
      Sommaire


      
        
          		Aller au contenu


        


      
    
  

EPUB/imagessections24.png
L2





